
DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL
---

DOSSIER N° 3.3

Réunion du : 4 juillet 2025
Objet : DISPOSITIF DE DOTATION DE VÉHICULES TYPE MINI BUS POUR LES CLUBS SPORTIFS EURÉLIENS

La commission permanente s'est réunie à l’Hôtel du Département sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), M. 
MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-Président), Mme BAUDET, Mme 
BRETON, Mme CAMUEL, Mme DE LA RAUDIERE, Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. 
GUERRINI, M. LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. MASSELUS, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, Mme
VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRACCO (Vice-Présidente), M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, Mme 
HONNEUR-BUCHER, M. TÉROUINARD

La commission permanente, vu le texte du rapport ci-joint de M. le Président du Conseil départemental 
DÉCIDE À L'UNANIMITE

- d’abroger le règlement départemental du 30 septembre 2024 d’aide à l’acquisition de véhicules,
- d’adopter la Charte d’utilisation de véhicules mini bus pour les clubs sportifs euréliens,
- d’approuver le modèle de convention type lié au dispositif,
- d’autoriser le Président ou son représentant à la signer ainsi que tout document y afférent.

Le Président du Conseil Départemental,
par délégation

#signature#

#signature#
Conformément à l’article L411-2 du Code des relations entre le public et l'administration, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux 
devant le Département d’Eure-et-Loir dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
Le silence gardé par le Département pendant un délai équivalent vaut décision implicite de rejet. 
En outre, conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut également faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le Tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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05 - Accroître la notoriété et l’attractivité de l’Eure-et-Loir, 07 - Impulser une dynamique de sport pour tous
Identifiant projet : 27227
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Commission 3 : Culture, patrimoine, vie associative, sport
DGA Education Culture et Attractivité

OBJET DISPOSITIF DE DOTATION DE VÉHICULES TYPE MINI BUS POUR LES CLUBS 
SPORTIFS EURÉLIENS

canton(s) :

MONTANT DE
LA DEPENSE
IMPUTATION
BUDGETAIRE

Programme (AP)
Année AP

Nature 
Fonction

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment ses articles 9-1 et 10 ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-2, L1111-4, L1611-4 et L3211-
1;
Vu le code de commerce, notamment ses articles L612-4 et D612-5 ;
Vu le code du sport, notamment ses articles L113-2 et suivants, et R113-1 et suivants ;
Vu le décret n°2009-540 du 14 mai 2009 portant sur les obligations des associations et des fondations relatives
à la publicité de leurs comptes annuels ;
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;
Vu la délibération n°AD20240930013 de l’Assemblée départementale du 30 septembre 2024 approuvant un
nouveau règlement départemental d’aide à l’acquisition de véhicules pour les clubs sportifs ;

Contexte :
L’Assemblée départementale, réunie en séance plénière le 24 mars pour le vote du budget 2025, a réaffirmé
son soutien aux acteurs du sport (comités, clubs, associations, jeunes sportifs, sports élite et accès au haut
niveau, collèges, communes et intercommunalités) pour les accompagner vers le développement de la pratique
sportive.

La  politique  sportive  départementale  acte  notamment  le  soutien  et  l’accompagnement  renforcé  des  clubs
constitués  sous  forme associative  et  animés  par  des  bénévoles  engagés  auprès  des  jeunes  et  de  leurs
territoires.

Le Département souhaite valoriser le sport comme outil de promotion du territoire et reconnaît son rôle majeur
en termes de lien social et de transmission de valeurs éducatives.

Le Conseil départemental a initié à partir de 2022 un dispositif d’aide à l’acquisition de matériels pour les clubs
sportifs qu’il a fait évoluer au fil des années. Il convient donc d’adopter une Charte d’utilisation de véhicule pour
les clubs sportifs euréliens dans le but d’harmoniser les évolutions.

Motivation     :  
Certains clubs souhaitent s’équiper de véhicules type minibus permettant d’accueillir un nombre plus important
de jeunes licenciés et assurer ainsi un transport dans de bonnes conditions. Bon nombre d’entre eux ont fait
part de leur difficulté en matière d’investissement pour acquérir le véhicule adéquat qui peut représenter un
coût plus que significatif pour des clubs aux moyens financiers souvent limités.

Ainsi, pour répondre à un double objectif : promouvoir le Département et son territoire, tout en offrant aux clubs
des moyens de transport sécurisés pour les déplacements des sportifs,  l’Assemblée départementale a voté



dans le cadre de la politique publique 7 « Impulser une dynamique de sport pour tous » les crédits liés au
dispositif de subvention en nature de véhicules 8/9 places aux clubs sportifs se caractérisant par l’acquisition, le
flocage des véhicules par la collectivité au bénéfice de clubs sportifs.
Ce  dispositif  témoigne de l’engagement du Département à soutenir le sport local, à faciliter la mobilité des
équipes dans les meilleures conditions mais également à inciter à une mutualisation de ce type d’équipements
avec d’autres clubs ou associations culturelles, sociales, sportives et/ou parasportives dans une démarche de
solidarité, y compris intergénérationnelle, et d’optimisation de ressources.

Pour rappel,  les bénéficiaires de cette opération sont les clubs sportifs constitués en association Loi 1901,
domiciliés en Eure-et-Loir, relevant d’une fédération sportive agréée par l’État, concourant à l’objectif d’intérêt
général et répondant aux critères listés dans la Charte d’utilisation en annexe du présent rapport.

Le  marquage/flocage  des  véhicules  par  le  Département  prévu  dans  ce  dispositif  est  un  outil  marketing
permettant de relayer l’image de la collectivité partenaire et de rendre plus visible aux yeux des euréliens le
soutien financier de la collectivité envers les clubs sportifs.

Les véhicules seront remis gracieusement aux clubs sportifs qui en deviendront propriétaires et prendront à leur
charge les coûts d’entretien et d’assurance.

Une convention d’une durée de 5 ans entre le club sportif et le Département précise les conditions d’utilisation
du véhicule.

La liste des bénéficiaires à ce dispositif sera présentée au vote en commission permanente.  

Il  convient  d’adopter  la  Charte  d’utilisation  et  d’approuver  le  modèle  type  de  la  convention  attributive  de
subvention joints en annexe.

Propositions :   
Il est proposé d’abroger le règlement départemental du 30 septembre 2024 d’aide à l’acquisition de véhicules
pour les clubs sportifs et d’adopter la Charte d’utilisation de véhicule mini-bus pour les clubs sportifs euréliens
et le modèle de convention type lié à ce dispositif.
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